
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      DIVISION  DES  PERSONNELS ENSEIGNANTS 

  Annexe 15 

 
MODALITES D’AFFECTATION DES POSTES SPECIFIQUES ACADEMIQUES (SPEA)  

POUR LE MOUVEMENT INTRA 
 
 

ANNEXES 
 

TYPOLOGIE DU POSTE SPE
 

 
LIBELLE COMPLET 

FLS (ex.FLE) 

Postes liés à l’accueil des enfants des migrants : français langue 
étrangère avec éventuellement mention « non scolarisé 
antérieurement » (NSA) ou « français langue seconde » (FLS) 
Le service peut être partagé entre la discipline d’origine et 
les heures de FLS. 

CEUR Sections européennes en lycée (discipline générale enseignée 
en langue étrangère) 

CEUP Sections européennes en lycée professionnel (discipline 
générale enseignée en langue étrangère) 

LABO Professeurs attachés de laboratoire 

CPD  Conseiller pédagogique départemental pour l’EPS 
Postes liés aux formations offertes par l’établissement 
(formations particulières) 
Ecole de danse de Nanterre  
Enseignement des langues en section européenne de lycée. 
Postes d’enseignement en sections BACHIBAC et ESABAC 
Postes en internat d’excellence 
Postes en établissement relevant du dispositif « ECLAIR » 

PART 

Postes autres que spécifique national en PLP : P2600 – P3100 – 
P7200 – P7300 - 

L Arts plastiques en série Lettres – arts (enseignement  histoire de 
l’art) 

CLHA Classes horaires aménagés en musique, éducation musicale 
série Lettres Arts,  

801 C  

Postes de COP dans les CIO spécialisés : Mediacom, jeunes 
handicapés physiques, enseignements supérieurs, tribunal pour 
enfants, COP affectés au SAIO et Groupes Ressources 
Informatiques pour l’orientation (GRIO) 

PCR Postes implantés en classes relais 

ABI Postes d’enseignement en section ABIBAC 

CSTS Préparation BTS  

CURE Postes en établissements de soins, cure et post-cure 

UP Postes en établissement pénitentiaire 

EEA Postes implantés dans les établissements régionaux 
d’enseignement adapté (EREA) 
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Annexe 14-c 

HAN 
Postes implantés dans un établissement accueillant des élèves 
malades et/ou handicapés (enfants handicapés moteurs) et en 
unités spécialisées pour l’inclusion scolaire. (ULIS) 

 
 

 


